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Loi n° 2025-379 du 28 avril 2025 relative au 
renforcement de la sûreté dans les transports 

Article 14 : caméras frontales embarquées

1
SERVICE TECHNIQUE DES REMONTÉES MÉCANIQUES
ET DES TRANSPORTS GUIDES
http://www.strmtg.developpement-durable.gouv.fr



2  STRMTG/DTMR

Expérimentation

Finalité

Durée de conservation

Limitations

Obligation d’information

Durée et rapport 
d’évaluation

I. - A titre expérimental, les opérateurs de transports guidés urbains sont autorisés à mettre en 
œuvre la captation, la transmission et l'enregistrement d'images prises sur la voie publique au 
moyen de caméras frontales embarquées sur les matériels roulants qu'ils exploitent.
Les traitements prévus au présent article ont exclusivement pour finalités d'assurer la prévention 
et l'analyse des accidents ainsi que la formation du personnel de conduite et de sa hiérarchie.
Les enregistrements comportant des données à caractère personnel, hors les cas où ils sont 
utilisés dans le cadre d'une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, sont effacés au 
bout de trente jours.
Les caméras embarquées sont employées de telle sorte qu'elles ne visent pas à recueillir les 
images de l'intérieur des domiciles ni, de façon spécifique, celles de leurs entrées. Lorsque 
l'emploi de ces caméras conduit à visualiser de tels lieux, l'enregistrement est immédiatement 
interrompu. Toutefois, lorsqu'une telle interruption n'a pu avoir lieu compte tenu des circonstances 
de la captation des images, les images enregistrées sont supprimées dans un délai de quarante-
huit heures à compter de leur captation, sauf transmission dans ce délai dans le cadre d'un 
signalement à l'autorité judiciaire sur le fondement de l'article 40 du code de procédure pénale.
Le public est informé, par une signalétique spécifique, que le moyen de transport est équipé d'une 
caméra. Une information générale du public sur l'emploi de ces caméras est organisée par le 
ministre chargé des transports.
Les modalités d'application du présent I et les modalités d'utilisation des données collectées sont 
précisées par un décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés.
II. - L'expérimentation prévue au I est applicable deux mois après la promulgation de la présente 
loi, pendant une durée de trois ans.
III. - L'expérimentation prévue au présent article fait l'objet d'un rapport d'évaluation remis au 
Parlement au plus tard six mois avant son terme.
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● Concertation terminée
● Analyse des retours des agglomérations en cours

Projet de décret

Une opportunité à saisir autant que possible

Un véritable enjeu pour l’enrichissement du retour d’expérience

Source : La sécurité des métros et des tramways
Yvon Primel



Merci pour votre attention.
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